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COMITE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 
DALKIA CENTRE-OUEST 

 

PROCÈS-VERBAL de la RÉUNION du 30 juin 2021  
en VISIO CONFÉRENCE 

 

N° 7  

 

 

Direction 
P. GORCE, Président 
V. AMIANT, Adjointe DRH 
J-L. ROLANT, Président CSSCT 

Présent 
Présente 
Présent en début de séance 

 

 

 

 

 

Membres 
 

 

 

 

M. ZOUAOUI (CFDT) 
B. PRIEUR (CFDT) 
D. SIMONNEAU (CFDT) 
R. MALLARD (CFDT)  
F. ELISAS (CFDT)  
J. TANGUY (CFDT)  
P. DRZEWECKI (CFE-CGC) 
A. MAUBLANC (CFE-CGC) 
M. RAPHALEN (CFE-CGC) 
S. A. BREUIL (CFE-CGC) 
C. DENIAU (UNSA) 
V. LE PENNUEN (UNSA) 

Présent 
Absent 
Présent 
Présent 
Présent 
Absent, remplacé par G. LUNEL 
Présent 
Présente 
Présent 
Présente 
Présent 
Présente 

Représentants Syndicaux V. BRAYERE (CFDT) 
C. MARCHAND (CFE-CGC) 

Présente 
Présent 

Intervenant J. L’HELIAS, expert-comptable SECAFI Présent à partir de 11 h 

 
 

11 Votants. 
 

Début de séance 9 h. 
 
 

1) Approbation du PV de la réunion du 28 mai 2021 

⇨ Vote pour l’approbation du PV de réunion : 11 favorables. 

 

2) Point Covid 
 

● J-L. ROLANT : Situation au 29 juin. 
 

 État des lieux : 3 cas positifs depuis le 27 mai (1 en cours hospitalisé) : 2 en Centre Val de Loire (1 en cours), 1 en 

Pays de Loire (0 en cours), 0 en Bretagne (0 en cours). 

La situation s’améliore, mais nous ne devons pas relâcher notre vigilance : l’exemple d’un collègue hospitalisé dans 

un état grave depuis plusieurs semaines montre que la crise est encore présente. 
 

 Activité partielle : 0 activité partielle « économique » et 0 transfert, 1 activité partielle «médicale» (1 retour au poste 

suite vaccination), 0 activité partielle pour garde d’enfant, 12 aménagements de poste personnes vulnérables (en cours 

de retours suite à vaccinations et avis du médecin). 
 

 Organisation du travail : le 9 juin marque la fin du télétravail à 100 % : 
✓ Les salariés dont les fonctions peuvent s’exercer à distance, reprennent leur activité en présentiel avec la 

possibilité de maintenir une activité en télétravail jusqu’à 2 jours par semaine. 

✓ Avant le 9/06 et au plus tard le jour du retour, chaque manager réalisera un échange individuel avec chaque 

salarié de son équipe, afin de préparer et d’organiser le retour en présentiel et de prendre en compte chaque 

situation personnelle. 

✓ Au retour sur site, le manager organisera un temps d’échange collectif avec son équipe et organisera les jours 

de présence sur site de son équipe. 
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 Moments de convivialité : autorisés uniquement en extérieur avec un maximum de 25 personnes. 
 

 Repas collectifs : autorisés à partir du 9/06 dans le seul cadre de réunions de travail/formations sous les formes 

suivantes : 
✓ en restauration dans le respect des règles (maximum 6 personnes/table), 

✓ dans l’entreprise uniquement sous forme de plateaux repas individuels en respectant les règles (salle de 

réunion limitée à 6/table, distance de 2 mètres, pas de vis-à-vis et désinfection des tables après repas. 
 

 Repas individuel sur site (salles de repos et de restauration, bureaux et sites postés) : depuis le 9/06, la jauge des 

espaces de restauration est de 8m2/personne avec une distance de 2 mètres et désinfection des tables après repas. 
 La prise de repas seul reste à privilégier, en particulier pour les personnes vulnérables. L’autorisation de déjeuner sur 

son poste de travail est maintenue. 
 

 Attestations de déplacement : fin du couvre-feu et des attestations depuis le 20/06. Déplacements inter-régions libres 

depuis le 3/05. 
 

 Vaccinations : depuis le 31/05, la vaccination est accessible à tous : 
✓ Pas de vaccination en entreprise, 

✓ Accès toujours encouragé à la vaccination, dans le respect du secret médical et de la liberté individuelle : 

autorisation d’absence pour vaccination dans le respect de la continuité de service. 

 

L’ensemble de ces éléments mis à jour a été diffusé à la ligne managériale le 8/6/2021. 

 

● M. ZOUAOUI : Les réunions habituelles de rentrées dans les différents centres auront-elles lieu ? 
 

● J-L. ROLANT : Le fait de pouvoir se réunir à nouveau en respectant les contraintes sanitaires, c’est à la discrétion 

des managers. S’ils souhaitent organiser à la rentrée des RDV avec l’ensemble des équipes, on ne peut que les 

encourager. On peut se retrouver en présentiel dans des locaux adaptés avec le port du masque. 
 

 

3) Situation de l’emploi, Centre par Centre : effectif CDI, CDD, intérim et PAP 
 

3.1 - Situation de l’emploi, Centre par Centre, en précisant la nature des départs et des embauches 
 

● V. AMIANT : Au 31 MAI 2021, nous étions 904 salariés sur la région Centre-Ouest : 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL LOIRE ATLANTIQUE – DLA : 99 Constant 
-1 STAGIAIRE 
+1 CDI – AM 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL COTES ARMOR - ILLE & VILAINE – DZISZ : 74 Constant 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL VENDÉE - MAINE ET LOIRE – DZIVK : 83 Constant 
-2 CDD – OUVRIER 
+1 CDI – AM 
+1 CDD OUVRIER 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL FINISTÈRE - MORBIHAN – DZIVS : 63 -1 personne 
-1 CDI –AM 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL EURE ET LOIR - LOIRET – DVA : 124 Constant 
+2 CDI –AM 
+1 CDD – AM 
-1 FIN CDD- AM 
-2 CDI AM 
 

CONCENTRATIONS – BIOMASSE – DZJTE : 45 Constant 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL INDRE - CHER– DZIWI : 55 Constant 
+1CDD CADRE 
-1CDD CADRE 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL INDRE ET LOIRE – LOIR ET CHER - DTJ : 83 -1 personne 
-1- CDI – AM 
 

CENTRE OPÉRATIONNEL SARTHE MAYENNE - DZIPH : 60 Constant 
 

NOUVELLES ACTIVITÉS - DZJHZ : 23 Constant 
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DIRECTION RÉGIONALE  - TOURS - DLS : 195 +1 personne 
+2 CDI – CADRE 
-1 CDI – CADRE – MUTATION NO 
Nature des CDD : 1 pour Surcroît 
 

● M. RAPHALEN : Je crois qu’il y a 2 départs sur Brest ? 
 

● V. AMIANT : Oui, il y a 2 départs, la correspondante QSE et une technicienne avec une mobilité vers ENEDIS. 
 

● M. ZOUAOUI : Ces personnes sont-elles déjà remplacées ? 
 

● V. AMIANT : Non, les recrutements sont en cours. 
 

● F. ELISAS : Le Centre Opérationnel d’Indre-et-Loire est toujours rattaché au Loir-et-Cher, donc le CDI est en moins 

sur l’Indre-et-Loire ou sur le Loir-et-Cher ? 
 

● V. AMIANT : C’est sur l’Indre-et-Loire. 
 

 

3.2 - Nature précise sur les contrats CDD, ainsi que des contrats intérim 
 

• V. AMIANT : On a eu 22 personnes en intérim sur le mois de mai 3 pour remplacement et 19 pour surcroît. 
 

INTÉRIM - Éléments MAI 2021 

DLA - LOIRE ATLANTIQUE 
 

    5 INTÉRIMAIRES POUR SURCROÎT 
    2 INTÉRIMAIRES POUR REMPLACEMENT 
 

DTJ - UE 37 - 41 
 

 

     3 INTÉRIMAIRES POUR SURCROÎT 
 

DZISZ - CÔTES ARMOR - ILLE & VILAINE 
 

 

    5 INTÉRIMAIRES POUR SURCROÎT 
 

DZIVK - VENDÉE - MAINE ET LOIRE 
 
 

  3 INTÉRIMAIRES POUR SURCROÎT 
 

DVA - LOIRET   
 

 

    1 INTÉRIMAIRE POUR SURCROÎT 
 

DZIWI - INDRE - CHER 
 

 

   2 INTÉRIMAIRES POUR SURCROÎT 
   1 INTÉRIMAIRE POUR REMPLACEMENT 
 

 

 

3.3 - Point sur les postes à pourvoir, Centre par Centre 
 

POSTES A POUVOIR AU 29 JUIN 2021 

CENTRE POSTE TOTAL 

 

 

 

 
     COA : LOIRE ATLANTIQUE 

     Technicien d’exploitation 1 

 
 

     Technicien de maintenance 

1 

1 

1 

 
 

     Technicien d’exploitation 

1 

1 

1 

     AEX 1 

     Chargé d’affaires travaux 1 

     Intégrateur d’affaires 1 
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    COF : SARTHE MAYENNE 
 
     Technicien d’exploitation 

1 

1 

1 

1 

     Référent opérationnel Synergie 1 

 

     COC : INDRE-ET-LOIRE 
     Technicien d’exploitation 1 

     Technicien de maintenance 1 

1 

     COO : COGÉNÉRATIONS BIOMASSE      Chef de quart 1 

  
    COG : CÔTE ARMOR – ILLE ET VILAINE 

 
     Technicien d’exploitation 

1 

1 

1 

1 

 
 

     COH : VENDÉE – MAINE ET LOIRE 

     Technicien de maintenance 1 

2 

 
 

     Technicien d’exploitation 

1 

1 

1 

     COI : FINISTÈRE - MORBIHAN      Technicien d’exploitation 1 

     Chargé de travaux 1 

 

 

 

     COS : DIRECTION ET SUPPORT UO 

     Chargé de clientèle 1 

     Chef de projet développement 1 

     Ingénieur études 1 

     Ingénieur travaux 1 

     Ingénieur d’affaires industrie 1 

     Responsable méthodes 1 

     COM : ACTIVITÉS NOUVELLES      Technicien de maintenance 1 

     Correspondant QHSE 1 

 

 
 

 

 
     COD : LOIRET – EURE-ET-LOIR 

     Technicien de maintenance 1 

1 

 
 

     Technicien d’exploitation 

1 

1 

1 

1 

     Frigoriste 1 

     Technicien de quart CHRO 1 

     Chargé d’affaires travaux 1 

     Assistant chargé d’affaires travaux 1 

     COK : BERRY-SOLOGNE      Technicien de maintenance 2 

TOTAL 51 
 

 

● C. DENIAU : Une personne occupe actuellement le poste de technicien de quart au CHRO. 
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● V. AMIANT : Le poste peut être pourvu temporairement par un CDD ou l’intérim, mais s’il s’agit d’un poste à 

pourvoir en CDI, celui-ci reste dans  la liste des postes à pourvoir. 
 

 

4) Présentation du baromètre « Sexisme ordinaire » 
 

● V. AMIANT : Cette consultation a été menée par internet du 19 janvier au 9 février 2021 auprès de 17 grandes 

entreprises françaises avec un échantillon de 1 000 personnes. 

 Chez Dalkia, 34 % des femmes et 66 % des hommes ont répondu. 

 Dans un monde de travail encore aujourd’hui très assujetti aux inégalités hommes/femmes, l’implication de l’État et 

des entreprises semble perçue comme insuffisante. 

 La majorité des femmes estime avoir été confrontée à des discriminations professionnelles fondées sur le sexe, 

particulièrement sur le plan des augmentations et promotions (20 points d’écart avec les hommes). 

 Sur le sexisme ordinaire en réunion, les trois quarts des femmes considèrent avoir déjà fait face à une certaine 

marginalisation ou dévalorisation mais seulement 4 hommes sur 10 s’en disent quant à eux témoins. 

 Près de la moitié des femmes a déjà entendu des propos remettant en question l’aptitude des femmes à manager. 

 Concernant les stéréotypes appliqués aux femmes managers, 7 femmes sur 10 et seulement la moitié des hommes 

affirment en avoir déjà entendu parler. 

 Une large majorité de collaborateurs et collaboratrices a déjà entendu des blagues sexistes sur les femmes. 

 Une grande majorité de femmes a déjà entendu des propos visant à dénigrer les femmes, dont un tiers qui en a entendu 

à leur sujet. 

 1 femme sur 2 a déjà été confrontée à des interpellations familières à l’égard des femmes : une forme de paternalisme 

infantilisant. 

 Les trois quarts des femmes ont déjà entendu des réflexions dévalorisantes liées à la maternité et au temps partiel, 

dont un quart les concernant directement, alors qu’à peine un tiers des hommes en font état. 

 Plus de 4 hommes sur 10 ont déjà entendu des propos dégradants s’appuyant sur des représentations stéréotypées de 

la masculinité. 

 Concernant la remise en cause de la paternité, 3 hommes sur 10 déclarent avoir déjà entendu des propos stigmatisants 

sur ce sujet. 

 Pour ne pas affronter de comportements sexistes, 6 femmes sur 10 ont déjà eu recours à des conduites d’évitement. 

 Les répondants(es) estiment que le sexisme au travail a de réels effets sur les salariés(es) : baisse de confiance en soi, 

modification du comportement… 

 Malgré des scores inférieurs à la moyenne des entreprises, les répondants(es) jugent majoritairement leur entreprise 

engagée contre le sexisme. 

 Aux yeux des femmes comme des hommes, la formation des individus ainsi qu’un message fort de la direction sont 

les actions prioritaires de la lutte contre le sexisme dans leur entreprise. 

 77 % des femmes et 69 % des hommes aspirent dans le futur au télétravail. 

 Plus de 4 femmes sur 10 perçoivent des risques associés au télétravail en matière d’égalité professionnelle 

femmes/hommes. Les hommes sont beaucoup moins nombreux à s’en inquiéter. 
 

● G. LUNEL : Suite à cette étude, dans votre formation de management allez-vous mettre un module sur le sujet ? 
 

● V. AMIANT : Des formations « diversité » sont effectuées pour les managers afin d’éviter toutes discriminations. 

Nous devons agir beaucoup plus largement en faisant passer des messages, pas uniquement dans des formations 

mais aussi au  travers de réunions managériales pour qu’effectivement, les comportements changent. 
 

● P. GORCE : Attention de ne pas transformer la lecture qui peut être faite de ces résultats. Ce n’est pas un baromètre 

qui vise spécifiquement le management. La sensibilisation au sexisme doit être intégrée dès l’embauche pour toutes 

les catégories de personnel. 
 

● G. LUNEL : Je suis d’accord, mais quand déjà on a un manager qui a un discours bienveillant et faisant preuve 

d’exemplarité, ça entraîne tout un groupe. Il faut aussi effectivement que tous les salariés en prennent note. 
 

● P. GORCE : Exactement, ça concerne tout le monde. Ce baromètre est un bon point de départ pour mesurer nos 

progrès dans le temps. 
 

● M. ZOUAOUI : Des actions vont-elles être menées suite à cette enquête ? 
 

● P. GORCE : Cette enquête procède d’une initiative nationale que nous relayons à l’échelon régional. Nul doute que 

des actions très concrètes seront mises en œuvre suite à cette enquête. Les résultats de cette enquête viennent d’être 

publiés, il est donc un peu tôt pour en détailler le contenu. 
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5) Information concernant le nouvel accord intéressement et les critères et objectifs retenus 
 

● P. GORCE : Cet accord a été signé par toutes les organisations syndicales représentatives sauf la C.G.T. 
 

● V. AMIANT : C’est un accord signé pour un an basé sur le même principe que l’accord précédent mais avec une 

enveloppe augmentée et des modifications concernant certains critères. 
 

Il y a toujours les 4 critères région : 

 Santé-Sécurité avec un taux de fréquence TF1 (accidents avec arrêt) et TF2 (accidents sans arrêt) qui a été rajouté,  

 Performance financière : pas de changement. 

 Efficacité commerciale : dans l’accord précédent, l’objectif était basé sur la note au résultat de l’enquête faite auprès 

de nos clients premium. Dans ce nouvel accord, l’objectif retenu est le développement commercial net hors impact 

cogénérations.  

 Développement travaux : on est sur la réalisation budget travaux en marge brute P6. 
 

 Il y a 2 critères par secteur  

dont 1 critère obligatoire : Santé-Sécurité : nombre de causeries (pas de changement), 

et 1 critère à choisir parmi les 4 par secteur : 
 

soit Performance économique : réduction des achats de fournitures et de sous-traitance (pas de changement), 

soit Développement numérique : % de techniciens et de managers formés et utilisant l’outil e-CRT,      

soit Performance achats : % des DA hors catalogue passées par les approvisionneurs locaux,                      

soit Efficacité opérationnelle : résultat technique SP1 sur les installations simples. 
 

 

6) Information concernant l’accord sur le télétravail  
 

● P. GORCE : Cet accord a été signé par toutes les organisations syndicales représentatives sauf la C.G.T. Il sera mis 

en œuvre à partir de la mi-septembre. 

 Je rappelle que l’idée est bien de promouvoir le télétravail. Cet accord définit la liste des fonctions qui peuvent 

bénéficier de ce mode d’organisation. Les salariés éligibles auront à faire un choix. Soit ils décideront de ne pas 

télétravailler, soit de télétravailler une journée par semaine, soit de télétravailler 2 journées par semaine, ce choix 

pouvant être limité à 1 seule journée par semaine pour certaines fonctions. Pour la complète information des salariés, 

une communication sera faite à la rentrée pour leur permettre de formuler leur choix en concertation avec leur 

management. Dans cette attente, je vous propose de joindre une copie de l’accord à ce procès-verbal. 

  

● M. ZOUAOUI : Les personnes éligibles au télétravail sont plutôt satisfaites de cet accord. Je rappelle que si les 

organisations syndicales ne signaient pas cet accord, il n’y avait pas de télétravail applicable. Cet accord est plutôt 

bien vu et bienvenu. Je rappelle que le maitre mot de cet accord est la confiance. 
 

● C. MARCHAND : Il ne faut pas prendre cet accord à la légère car il y a un avenant au contrat de travail, il y a donc 

un fort engagement. Chacun s’est fait une idée du télétravail pendant ces périodes de confinement, ceci étant, le 

télétravail tel qu’il a été imaginé et structuré à partir d’enquête uniquement, c’est un télétravail contractuel, donc 

l’engagement est très important. 
 

● P. GORCE : Sans aucun doute, pour autant cet accord a aussi été pensé pour créer de la souplesse, permettre 

d’améliorer la qualité de vie au travail, ceci sans compromettre la continuité du service.  
 
 

7) Information concernant une évolution d’organisation à la DRH 
 

● P. GORCE : Cette évolution d’organisation est devenue nécessaire en raison des flux de recrutements auxquels nous 

avons à faire face. Nous avons aligné l’organisation de la Direction des Ressources Humaines en cohérence avec 

celle des Opérations, de la DTGP et du Commerce en soulignant l’importance à disposer d’équipes autonomes et 

responsables à l’échelle des territoires. Cette organisation qui repose sur un réseau de RRH est robuste. Elle donne 

largement satisfaction à nos clients internes. Nous la maintenons donc intégralement, modulo quelques arbitrages 

sur ces territoires, mais qui demeurent à la marge. 

Pour autant, la fonction recrutement, dès lors qu’elle emporte autant de postes à pourvoir, nécessite d’être renforcée 

pour pouvoir accompagner la croissance inscrite dans notre PMT. Nous allons donc créer une cellule emploi. Elle 

sera composée d’un responsable de la cellule et d’un chargé de recrutements. Elle aura la capacité de prendre 

environ une trentaine de postes en recrutements directs, recrutements qui seront arbitrés en lien avec les RRH qui 

restent les interlocuteurs des RCO, des DAC et REGP. 

Cette cellule aura également d’autres missions que le recrutement, notamment de mieux travailler sur le registre des 

relations écoles, de coordonner notre présence dans les forums emploi, de dynamiser nos relations avec les 

Directions Régionales de l’Emploi d’EDF. 
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 Elle pilotera également le déploiement de notre politique d’embauche par la voie de l’alternance.  

 S’agissant cette fois ci des équipes paie et administration du personnel, nous avons pour plus d’efficacité décidé de 

rattacher la personne en charge de cette activité au sein de Climatelec, à l’équipe paie de Dalkia Centre Ouest.  
 

 

8) Information consultation sur le licenciement d’un salarié de plus de 55 ans 
 

● V. AMIANT : Madame X a été embauchée en CDI le 01/08/2012 en qualité d’attachée technique méthodes à 

l’agence d’Angers. Elle a aujourd’hui un poste de niveau 8 et a en charge la gestion de la téléphonie au sein de la 

région Centre Ouest. 

 Elle nous a transmis le 13/04/2021 une demande de rupture conventionnelle en expliquant qu’elle n’était plus 

motivée par ce poste et en l’absence de perspectives professionnelles. 

 La DRH lui a répondu que nous ne pouvions accepter sa demande, mais que nous lui proposions un entretien « point 

carrière » qu’elle a refusé. Depuis le 7/06, Mme X ne s’est plus présentée à son poste. Un entretien devait avoir lieu 

le 25/06 mais elle n’est pas venue. Nous sommes donc dans l’obligation de prononcer son licenciement pour faute 

grave. 
 

● M. ZOUAOUI : Concernant son plan de carrière,lui avez-vous proposé un poste ou des choix qui l’intéressaient ? 
 

● V. AMIANT : Elle n’a pas voulu faire d’entretien afin d’examiner une évolution professionnelle, elle a un autre 

projet. 

⇨ vote pour le licenciement : 8 défavorables, 3 absentions. 
 

 

9) Information consultation sur le projet de rupture conventionnelle d’une salariée protégée 
 

● V. AMIANT : Madame Y, représentante syndicale au CSE, a fait une demande de rupture conventionnelle.  

Nous sommes donc obligés de consulter le CSE avec un vote à bulletin secret puisqu’elle est salariée protégée. 

Le projet de rupture conventionnelle pourra ensuite être signé lors d’un entretien officiel sachant que la convocation  

lui sera remise cet après-midi.  

Le délai de réflexion de 15 jours qui suit la signature de la convention, permet à l’entreprise et/ou à Mme Y de 

réfléchir et peut-être d’annuler cette demande. À l’issue de ce temps de réflexion, nous ferons la demande 

d’autorisation auprès de l’inspection du travail qui a 2 mois pour donner sa réponse en effectuant une enquête, afin 

de s'assurer de l'absence de toute pression de la part de l’entreprise et de l'absence de lien entre le mandat électif et 

la rupture conventionnelle 

 

● V. BRAYERE : Je souhaite cette rupture conventionnelle pour d’autres projets. 

⇨ vote pour la rupture conventionnelle : 8 favorables, 3 absentions. 

 

10) Information concernant les changements d’astreinte au sein du Centre DVA 
 

● V. AMIANT : Ces changements d’astreinte sont liés à l’évolution des sorties. Les analyses ont permis de modifier 

les organisations du travail sur les semaines d’astreinte d’un certain nombre de secteurs. Ces changements auront 

lieu au 1er juillet. 
 

✗ DVBU passe en sorties exceptionnelles, 

✗ DVBB passe en faibles sorties récurrentes l’été et en sorties exceptionnelles l’hiver, 

✗ DVBT passe en faibles sorties récurrentes, 

✗ DVBT Progi fluide passe en sorties exceptionnelles, 

✗ DVBNA passe en sorties exceptionnelles, 

✗ DVBN passe en sorties exceptionnelles, 

✗ DVBNB passe en sorties exceptionnelles. 
 

● M. ZOUAOUI : La présentation de ce document est plutôt bien faite, il manque juste la situation antérieure, afin de 

se rendre compte des modifications. Il faudrait que tout le monde prennent cette présentation comme exemple. 
 

 

11) Information concernant des interventions programmées sur : 
 

- CHM, les 2 et 10/06/2021 
 

Le 2/06/2021 : 
Arrêt du traitement d’air consignations électriques de l’installation. Remplacement de la gaine textile en partenariat avec 

une équipe de sous-traitants, déconsignation et remise en service de l’installation. Contrôles de l’ensemble des 

paramètres depuis la GTC. Horaires de travail de 14 h 00 à 17 h 30 et de 20 h 00 à 23 h 00, les techniciens ne 

commenceront leur journée qu’à 10 h 00 le lendemain. 
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Le 10/06/2021 : 
Présence obligatoire lors de la maintenance des secours basse tension et haute tension. Le rôle du technicien sera 

d’assurer le suivi et le bon fonctionnement de toutes les installations. Horaires de travail de 3h00 à 12h00, le technicien 

terminera sa journée du mercredi 9 à 13h00. 
 

 

- GSK, le 5/06/2021 
 

Arrêt des installations. Accompagner Atlas Copco pour la maintenance du compresseur et redémarrage des installations. 

Horaires : 8 h à 12 h. 1 demi-journée sera prise dans la semaine précédant les travaux. 
 

 

- CHU PONTCHAILLOU, du 6 au 10/6 et le 16/06/2021 
 

Du 6 au 10/06/2021 : 
Réarmement des CTA après les tests de sécurité incendie et mesure des débits au niveau des bouches de ventilation dans 

les blocs opératoires. Horaires de 21 h 00 à 00 h 00 et de 0 h 30 à 4 h 00 avec repos en journée. 
Le 16/06/2021 : 
Présence obligatoire avec l’organisme de contrôle APAVE. En fonction des résultats, modification des débits ou 

remplacement des filtres 1er ou 2ème rang. Horaires : 16 h à 23 h. Reprise du travail le 17/6 à 13 h 30. 
 

 

- CLINIQUE EMERAUDE, le 9/06/2021 
 

Maintenance corrective sur l’installation de production d’eau osmosée et consignation de l’équipement de fabrication 

OCENE (réalisée par le sous-traitant => Electrique/hydraulique). Horaires : de 21 h à 1 h. Reprise de l’activité le jeudi 

09/06/2021, après avoir observé les 11 heures de coupure. 
 

 

- LA RANCE, le 10/06/2021 
 

Maintenance sur l’osmoseur (nettoyage des adoucisseurs, nettoyage osmoseur, rinçage du réseau). Sous-traitant 

intervenant en autonomie. Un technicien DALKIA en back-up pour intervention si nécessaire. 
 

 

- CHU SUD RENNES, du 14 au 17/06/2021 
 

En fonction des résultats, modification des débits ou remplacement des filtres 1er ou 2èmr rang. Horaires de 19 h à 1 h. 

Reprise à 13 h 30 le jeudi et horaires de travail normaux le vendredi. 
 

 

- La Poste, le 19/06/2021 
 

Ces interventions sont prévues lors des arrêts le week-end car il s’agit de maintenance où nous devons faire une 

consignation et une déconsignation. Horaires à partir de 19 h. Un repos pris par roulement dans la semaine précédant les 

travaux. 
 
 

- CSTB, le 26/06/2021 
 

Surveillance et assistance sous-traitant (CLIMATELEC). Arrêt et remise en service des installations multi techniques. 

Horaires de 7 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00. 
 

 

- La Caisse des Dépôts, le 26/06/2021 
 

Accompagnement et surveillance prestataire TRANE et MEDIACO, assistance au raccordement du groupe de location, 

mise en pression réseau et essais. Horaires de 8 h à 14 h avec un repos hebdomadaire dans la semaine précédant 

l’intervention. 
 

 

- NADIC, le 27/06/2021 
 

Isolement et vidange du réseau de chaleur de NADIC rue d’Aquitaine. Intervention de 2 h à partir de 22 h. Reprise du 

travail le lundi à 11 h. 
 
 

- CAMPUS AVRIL, le 10/07/2021 
 

Accompagnement des intervenants Climatelec et vérification du bon fonctionnement du site après maintenance HT. 

Horaires de 10 h à 16 h avec une coupure déjeuner d’une heure et avec un repos le lundi 5 juillet. 
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● M. RAPHALEN : D’autres interventions programmées sur le site d’AVRIL ne nous sont pas parvenues entre autres 

celle sur le site Sandor un samedi, il y a 15 jours. C’est la personne d’astreinte qui devait se rendre disponible et qui 

a travaillé avec la société Climatetec sur ce site. 
 

● M. ZOUAOUI : J’estime qu’il est anormal que ce soit le technicien d’astreinte qui doit se rendre disponible pour ce 

genre d’interventions programmées. En effet, ce technicien a dû travailler pendant 6 heures en risquant de dépasser 

l’amplitude horaire hebdomadaire. 
 

 

12) Présentation par l'expert-comptable des comptes du CSE et approbation des comptes 2020 (intervention prévue 

à 11 h) 
 

● J. L’HELIAS : La caractéristique majeure, c’est l’impact de la Covid 19 pour certaines activités. Cette épidémie n’a 

pas permis d’atteindre les montants par rapport au budget qui était voté, notamment les vacances enfants et les 

locations vacances, mais l’impact est assez négligeable. 
 

 Les comptes annuels se caractérisent par les données suivantes : 
 

 Montant en euros 

Total bilan 
 

Ressources du comité 
 

Résultat net comptable – excédent qui se découpe comme suit : 
 

- Résultat de l’exercice « attributions économiques et 

professionnelles » 
- Résultat de l’exercice « activités sociales et culturelles » 

307  770 
 

607 224 
 

  4 995 
 

  17 521 
- 12 525 

 

 

 Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance 

des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont joints à la présente attestation. 
 

 La subvention employeur pour 2020 est de 418 153 € (masse salariale x 1,20 %). 

 Ci- après les dépenses administratives et l’ensemble des activités sociales qui ont été proposées aux salariés : 
 

 Charges Produits Contribution 

Nette 

Administration générale 23 894,65 14 412,49 9 482,16 

Billetterie (Meyclub) 935,74  935,74 

Chèques vacances 
(669 inscrits) 

277 914,07 96 030,00 181 884,07 

Vacances enfants 
(181 bénéficiaires) 

12 421,48  12 421,48 

Évènements familiaux 7 192,80  7 192,80 

Gestion Maeva 4 402,00 1 400,00 3 002,00 

Locations mobil home 
(8 dossiers) 

400,00  400,00 

Loisirs 4 429,00  4 429,00 

Sport et culture 
(36 275 dossiers) 

91 035,52  91 035,52 

Noël 
(905 bénéficiaires pour chèques adultes) 
(775 enfts bénéficiaires pour chèques enfts) 

118 900,00  118 900,00 

 

⇨ vote pour l’approbation des comptes 2020 : 12 favorables. 

● M. ZOUAOUI : Je tiens à vous remercier pour votre confiance en donnant le quitus sur les comptes du  CSE. 
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13) Restitution réunion des représentants de proximité 
 

● M. ZOUAOUI : Je n’ai qu’une remarque sur les horaires des différents schémas d’astreinte et sur les paniers. 
 

● V. AMIANT : Le pôle "faibles sorties récurrentes" n'entraîne pas automatiquement l'attribution d'une prime panier. 

Il n'y a qu'une heure de pause mais si le technicien peut rentrer à son domicile ou sur son lieu de rattachement, la 

prime n'est pas due. Comme expliqué lors des formations "FREPS astreinte", la coche "panier" sur la FREPS 

astreinte est en cours de développement et ne doit pas être utilisée pour le moment car elle ne permet pas de distinguer 

les paniers taux pleins et les paniers taux réduits. Il faut donc continuer à utiliser l'annexe panier comme justificatif. 

Le pôle "fortes sorties" n'a pas de pause déjeuner, cela entraîne donc l'attribution d'une prime panier chaque jour 

travaillé. Elle doit également être justifiée via l'annexe panier. La FREP astreinte et la FREP mensuelle ne 

communiquent pas, il est donc normal que l'incrémentation de cette dernière ne se fasse pas. 
 

● M. ZOUAOUI : Concernant le schéma pôle des « fortes sorties », le panier n’est, pour moi, pas automatique puisque 

leurs horaires sont de 12 h à 18 h mais par contre, sur le pôle « faibles sorties récurrentes », il y a qu’une heure de 

pose méridienne de 13 h à 14 h, donc cela implique automatiquement le bénéfice d’un panier. C’est ce qui est écrit 

dans l’accord. 
 

● V. AMIANT : Quand on est en faibles sorties récurrentes, la période d’astreinte est de 10 h à 13 h et de 14 h à 18 h. 

Effectivement, il n’y a qu’une heure pour le déjeuner et conventionnellement, si le salarié ne peut rentrer à son 

domicile, il doit bénéficier d’un panier taux plein ou taux réduit s’il y a un réfectoire. Je vais revoir cela avec le 

service paie. 
 

● M. ZOUAOUI : Pour un salarié lambda, s’il a droit à un panier, il doit le noter sur la feuille « panier » en notant 

qu’il était chez tel client à telle heure et qu’il n’a pas pu prendre sa pose méridienne de 2 h. Tandis que pour les 

techniciens d’astreinte en « faibles sorties récurrentes », le panier leur est dû automatiquement. Je rappelle que c’est 

l’accord qui précise et impose ces horaires. 
 

● V. AMIANT : La convention dit : « l’indemnité de panier est attribuée aux personnels d’exploitation tel qu’il est 

défini à l’annexe n° 1 chaque fois que l’horaire de travail ne lui permet pas de prendre son repas à domicile ou dans 

une cantine normalement organisée ». Le personnel est supposé pouvoir prendre son temps à domicile quand il 

dispose d’un temps de repos de moins de 2 h. La convention précise bien que si la personne peut prendre son repas 

au domicile ou dans une cantine, ce n’est pas automatique et c’est pour ça qu’on demande une justification. 
 

● P. GORCE : Nous allons consulter le national et vous donner une réponse documentée sur le sujet. 
 

 

13 bis) Consultation pour une demande de dérogation à la durée du cadre de travail sur la Centrale Biomasse de 

Rennes 
 

● P. GORCE : Nous venons d’enregistrer différents départs sur ce site. Le manque de personnel sur ce site requiert le 

temps que nous puissions nous organiser, de dépasser l’amplitude horaire hebdomadaire habituelle. Nous souhaitons 

vous consulter sur ce point avant de solliciter l’autorisation de l’Inspection du Travail.  
 

● V. AMIANT : Les chefs de quart concernés sont Messieurs Florent Jarno et William Bonnet. Un échange se fait ce 

matin pour être sûr qu’ils acceptent de faire ce quart en 12 h et non pas en 8 h. S’ils n’acceptaient pas, ils feraient 

leur quart de 8 h et il faudrait trouver une solution pour les 4 h manquantes. 

 Le quart de 12 h s’effectuerait de 5 h à 17 h et de 17 h à 5 h le samedi 3/07 et dimanche 4/07. 

 M. Jarno démarrerait sa période de travail par ses deux quarts de 5 h à 17 h, puis travaillera 8 h par jour :  
 le 5 et 6/07 de 13 h à 21 h, 
 le 7/07 de 21 h à 5 h , soit un total de 48 h sur la période avec un repos ensuite de plusieurs jours. 

 

 M. Bonnet commencerait sa période de travail : 
 les 1er et 2/07 par deux quarts de 5 h à 13 h, soit 8 h par jour, 
 les 3 et 4/07 de 17 h à 5 h, soit 12 h par jour, 
 les 5 et 6/07 de 21 h à 5 h, soit au total 56 h sur la période avec un repos ensuite de plusieurs jours. 

2 demandes de dérogation devraient donc être effectuées, une pour le dépassement de la durée quotidienne de travail 

et l’autre pour le dépassement de la durée hebdomadaire. 

Nous ne pourrons pas attendre l’accord de l’Inspecteur du travail puisque la demande serait faite pour ce week-end. 

 Une prime exceptionnelle sera versée à ces salariés qui se seront mobilisés. 

⇨ vote pour demande de dérogations à la durée du travail : 3 favorables 8 absentions 
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14) Questions CSE : 
 

- Réengagement avec Meyclub sur les chèques cadeaux jusqu'en 2023 (VOTE) 
 

● M. ZOUAOUI : Nous nous étions engagés contractuellement sur un an, après d’âpres négociations, à récupérer le 

montant des chèques cadeaux non entamés. ProwebCE nous a remboursés et nous avons donc recrédité sur le porte-

monnaie Meyclub, la somme de 6 381€ qui est utilisée pour éditer des chèques cadeaux. Le vote est pour la 

prolongation de ce contrat jusqu’en 2023 signant la fin de notre engagement avec ProwebCE. 

⇨ vote pour l’approbation de réengagement avec Meyclub : 11 favorables. 

 

15) Questions diverses : 
 

- Formation de 2 élus à la prévention des discriminations 
 

● P. GORCE : Dans le cadre de notre politique de lutte contre les discriminations, nous souhaitons que la 

représentation du personnel soit formée sur ce sujet et donc vous proposer la formation pour 2 élus. 
 

● M. ZOUAOUI : Nous proposons S-A. BREUIL et M. ZOUAOUI. 
 
 

- Quand les réunions du CSE pourront-elles se dérouler en présentiel ? 
 

● P. GORCE : Sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire, dès la rentrée, nous pourrons reprendre les CSE en 

présentiel. 
 

● M. ZOUAOUI : Conformément à l’accord CSE, ce dernier doit se réunir, une fois par an, avec l’ensemble des élus 

titulaires et suppléants à une réunion du CSE.  
 

● V. AMIANT : Les suppléants doivent être conviés une fois par an à la séance d’informations du CSE relative à la 

présentation de la situation économique et financière de l’année, donc en janvier. 
 
 

- Quelles sont les règles d'attributions des tickets restaurants ? 
 

● V. AMIANT : Les tickets restaurant sont réservés aux fonctions supports et donc pour les personnes qui n’ont pas 

de véhicule de fonction et de service pour rentrer chez eux le midi. 
 

 

- Rappeler lors de la prise de congés en cas de déplacement vers l'international, un temps de "quarantaine" peut-

être imposé au retour par les autorités 
 

● M. ZOUAOUI : Il est rappelé qu’une « quarantaine » peut être imposée par les autorités lors du retour de congé en 

dehors de France. Ceci est un rappel afin que les salariés puissent en tenir compte au niveau de leurs prévisions des 

congés payés. 
 

 

- Rappel des prises de RTT au 30/06/2021 
 

● M. ZOUAOUI : Il s’agit de faire le point entre ceux qui ont 13 jours et 23 jours. Comme les compteurs se remettent 

à zéro au 30 juin, est-ce que ceux qui sont à 13 jours et qui n’ont pas soldé leur compte, peuvent poser des RTT en 

juillet et en août ? 
 

● V. AMIANT : Ceux qui ont 13 RTT peuvent poser des RTT en juillet et en août mais il s’agit de leurs nouveaux 

droits puisque les anciens droits doivent être soldés au 30 juin. Vous avez dû recevoir un message pour mettre en 

CET, notamment  les jours RTT qui n’ont pas été pris. 
 

 

- Revente de la ferraille 
 

● M. ZOUAOUI : Il y a quelques salariés qui ont été sanctionnées pour revente de « ferrailles » et une note de service 

a circulé rappelant la règle. Qu’en est-il ? 
 

● C. MARCHAND : La charte éthique a été évoquée en CSE central. On a demandé à ce qu’il y ait un 

accompagnement managérial car on voit les évolutions par rapport aux procédures et c’est légitime, mais il y a des 

habitudes qui sont anciennes et qui étaient courantes à l’époque et c’est normal que cela soit rappelé. Un peu de 

pédagogie du management serait intéressante. 
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● P. GORCE : Cette note a le mérite de fixer clairement quelles sont les règles applicables pour qu’il n’y ait pas de 

confusion possible ou de référence inappropriée à des pratiques nécessairement passées. Cette note a été présentée 

aux managers. Elle est donc d’application immédiate.  
 

 

- La chatterie 
 

● M. ZOUAOUI : Pouvez-vous nous faire un point d’avancement sur les projets de réaménagement de nos locaux. 

Vous deviez avoir un compte rendu de la société Cigne très prochainement selon le calendrier présenté. Le personnel 

de la Chatterie, à ce jour, n’a pas été associé au futur projet. 
 

● P. GORCE : A date, ceci me semble normal, ces échanges devant être organisés sous le pilotage d’Olivier JUMEL. 

Nous avons souhaité disposer d’une pré-étude. Celle-ci permettra de disposer d’une base de travail solide, pour 

construire ces échanges.   
 
 

- Prises de décisions sur Rennes 
 

● M. ZOUAOUI : Le mois dernier, je vous avais interpellé sur le Centre de Rennes et vous nous disiez que des 

décisions vont être prises ? 
 

●  P. GORCE : Certaines décisions ont été prises en effet. En concertation avec le Directeur des Opérations, nous avons 

procédé à quelques arbitrages permettant de clarifier nos attentes vis-à-vis du management. 
 

● M. ZOUAOUI : Je ne dis pas que cette visite sécurité est un détail mais je pense que le problème est plus large. 
 

● P. GORCE : Nous en avons bien conscience, mais les questions et réponses à y apporter ne sont pas de même nature, 

ni à traiter dans la même temporalité.  
 

● M. ZOUAOUI : Pour sa décharge et pour défendre ce manager, il y a eu une fusion de deux secteurs (habitats et 

tertiaires), ce manager avait un portefeuille énorme et très vaste. Elle était censée être accompagnée et épaulée par 

deux référents techniques qui sont malheureusement occupés à leurs propres tâches de technicien sur le terrain et 

aucun temps ne leur a été dégagé afin de mener à bien leurs rôles de référents techniques. Je pense qu’il y a un réel 

problème dans l’organisation et de communication managériale dans ce Centre Il n’y a pas une semaine où un salarié 

me contacte pour me faire part de son désarroi et des problématiques rencontrées. Donc, la situation est très tendue 

déjà depuis de nombreux mois. Les démissions se succèdent, nous inquiètent et en effet, nous attendons que des 

décisions soient prises afin de retrouver un climat de travail serein et apaisé. 
           

● P. GORCE : Raison de plus pour ne pas demeurer dans l’indécision. Nous avons pris nos responsabilités. 
 

 

La séance est levée à 12 h. 

 

 

 

 PROCHAINES RÉUNIONS 
 

Le 30 juillet 2021 
Le 8 septembre 2021 

Le 29 septembre 2021 
Le 27 octobre 2021 

Le 26 novembre 2021 
Le  17 décembre 2021 

 

 

 

 

 
P.J. : Accord sur le télétravail 
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